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Pétition à renvoyer jusqu’au 31 décembre 2009 à : 

 

Votre Excellence, 

Au moins 260 personnes ont été exécutées entre 2007 et 2008 en Arabie saoudite 
et plus de 50 exécutions ont déjà eu lieu cette année. Ce sont par ailleurs souvent 
des migrant·e·s pauvres provenant de pays asiatiques ou africains qui sont victimes 
de la peine de mort: 106 des 137 prisonniers et prisonnières condamné·e·s à mort 
qui attendent actuellement d’être exécuté·e·s sont originaires de pays tiers. Six 
d’entre eux étaient mineur·e·s au moment des faits reprochés. Ainsi, l’Arabie 
saoudite ne suit pas la tendance internationale vers l’abolition de la peine de mort  
et ne respecte pas les standards internationaux. 

Nous revendiquons l’abolition totale de la peine de mort à travers le monde et vous 
demandons urgemment 

• d’adopter dans les plus brefs délais un moratoire sur les exécutions, 
comme cela a été recommandé par l’Assemblée générale des Nations 
unies en décembre 2008; 

• de réviser les cas de tous les prisonniers et prisonnières menacé·e·s 
d’exécution et de convertir toutes les peines de mort en peines 
ordinaires; 

• d’abroger toutes les condamnations à mort pour lesquelles les 
délinquant·e·s étaient mineur·e·s au moment des faits reprochés. 
 

Son Excellence 
Shaykh Dr Mohammed bin Abdulaziz Al-Issa 

Ministre de la Justice 
Riyadh, Arabie saoudite 


